
       
       République Française       Conseillers en fonction : 15 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN      Conseillers présents :     11 
 
  COMMUNE DE WIMMENAU 
                     
 

 
 
        

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE ORDINAIRE du 20 juin 2014 
 

 

Présents : MM. Mmes : RUCH Marc - DEININGER Yves - HETZEL Valérie - HUCKENDUBLER 

René - BEYER Nathalie - GRAFF Cornélia - SAND Gilbert - SCHILL Emmanuelle - Mme SCHMITT 

Dominique - M. SCHMITT Dominique - STENGER Simone. 

 

Absents excusés : HARRER Rémy (procuration à HUCKENDUBLER René) - TRUNK Claude - 

PFISTER Monique (procuration à Nathalie BEYER) 

 

Absent non excusé : DORSCHNER Adrien 
 

ORDRE DU JOUR :  

 

    1°) Elections sénatoriales – désignation des délégués et suppléants  
   2°) Cimetière 
    3°) Convention – mise à disposition de locaux au Conseil Général 
    4°) Divers 

Décisions prises : 

 

 

1°) ELECTIONS SENATORIALES – DESIGNATION DES DELEGUES ET  
      SUPPLEANTS 
 

Le Conseil Municipal procède à l’élection des délégués et des suppléants au sein du 

collège électoral qui sera chargé de procéder à l’élection des sénateurs, selon le décret ministériel 

n° 2014-532 du 26 mai 2014 portant convocation des collèges électoraux.  

 

Ont été élus :  

 

Délégués :  Marc RUCH – Valérie HETZEL – René HUCKENDUBLER 

Suppléants :  Emmanuelle SCHILL – Yves DEININGER – Cornélia GRAFF 

 

2°) CIMETIERE 

 

Les règlements général et intérieur du cimetière de la commune proposés par la 

commission « cimetière » ont été présentés au Conseil Municipal. Les conseillers approuvent ces 

deux règlements et autorisent le Maire à les signer. 

 

 

3°) CONVENTION – MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AU CONSEIL GENERAL 

 



Comme discuté sous divers lors de la séance du 06 décembre 2013, la commune a accepté  

d’affecter un bureau de la Mairie aux activités médico-sociales du Département. La mise à 

disposition de ce local a pris effet au 17 mars 2014. Le Conseil Municipal prend connaissance de 

la convention de mise à disposition du local et autorise le Maire à signer cette dernière. Le local 

est mis gratuitement à disposition et une participation aux charges sera demandée au prorata des 

surfaces (eau – chauffage – électricité) 

 

4°) DIVERS 

 

 Fleurissement : les maisons proposées au jury départemental ont été désignées 

 La prochaine réunion pour finaliser le site internet de la Commune a été fixée au 08 juillet 

avec la participation des présidents des associations locales. 

 Le prochain ramassage de papier aura lieu le 05 juillet. 

 Le samedi 12 juillet à 9 h, rendez-vous est donné pour la préparation de la salle, pour les 

festivités du 13 juillet 

 Le Conseil Municipal se réunira encore une fois avant le 14 juillet, dès réception du 

rapport de l’enquête publique sur la modification du PLU. 

 Le Conseil Municipal a pris connaissance de la carte de remerciement envoyée par les 

collégiens en remerciement de la subvention communale accordée. 

 La mise en place de la banderole « don de sang » a été abordée. 

 Cimetière : la demande de pose d’un banc a été signalée et l’utilisation des poubelles a été 

discutée. 

 Mme SCHMITT fait un rapport de la dernière réunion de l’Office du Tourisme. 

 Une réunion pour l’organisation du Rallye de France aura lieu le 09 juillet à La Petite 

Pierre. 

 

Wimmenau, le 26 juin 2014 

       Le Maire  

       Marc RUCH 


